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Texte d'invitation/ordre du jour:  
Assemblée générale



S.A. IMMOBILIERE DES PATINOIRES DU LITTORAL 
  
 

 
CONVOCATION 

A L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE  
DES ACTIONNAIRES 2020 

 

Au vu de la situation extraordinaire liée à la pandémie, l’Assemblée générale 
ordinaire des actionnaires 2020 ne se déroulera pas en présentiel, mais par 
correspondance. Tous les actionnaires reçoivent un bulletin de vote qui leur 
permettra d’exercer leur droit.  

 

Ordre du jour : 

1. Votation  

1.1. Approbation du rapport annuel de l’exercice 2019/2020 
Proposition du Conseil d’administration : le rapport annuel 2019/2020 
est approuvé. 

1.2. Approbation des comptes annuels de l’exercice 2019/2020 
Proposition du Conseil d’administration : les comptes annuels 
présentant un bénéfice de 5’656 francs sont approuvés. 

 Proposition du Conseil d’administration : le résultat reporté se présente 
comme suit : 

Bénéfice reporté 4’690 francs 

Excédent de revenus au 30 juin 2020 5’656 francs 

Attribution à la réserve légale - 300 francs 

Report à nouveau 10’046 francs 

1.3. Décharge aux membres du Conseil d’administration 
 Proposition : les membres du Conseil d’administration reçoivent 

décharge pour l’exercice 2019/2020.  

1.4 Reconduite du mandat de l’organe de révision 
 Proposition du Conseil d’administration : le mandat de la fiduciaire Eric 

Monard à Hauterive en tant qu’organe de révision est reconduit pour 
une année.  

 Le Conseil d’administration 

 

Les actionnaires peuvent prendre connaissance, au siège de la société, 
Faubourg de l'Hôpital 2, Direction des Finances de la Ville de Neuchâtel, du 
compte de pertes et profits, du bilan, du rapport de gestion, ainsi que du 
procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire du 10 décembre 2019. 
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